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Forschungsgeschichte und Methodendiskussion

Jean Durliat

BULLETIN D’fiTUDES PROTOMfiDlfiVALES

III - LA LOI *

Ces reflexions poursuivent celles qui parurent sous le titre »Qu’est-ce que le Bas-Empire?* 

dans: Francia 16/1 (1989) et 18/1 (1991). La numerotation continue donc malgre le minime 

changement de sigle: BEI, 2, dorenavant BEP3.

Des remarques breves a propos d’ouvrages re^us par la redaction de Francia visent avant 

tout ä aiguiser la reflexion tant du specialiste que de l’historien curieux d’une epoque qui 

cherche encore son nom. Elles evitent les notes car la seule justification de l’appreciation 

critique - au sens grec - portee sur un ouvrage consistera ä analyser l’articulation du 

raisonnement et a discuter les documents juges essentiels par l’auteur ou par le recenseur. 

Quelques abreviations suffiront donc le plus souvent1. Une bonne fortune, ä laquelle 

*Sept ouvrages recents retiendront l’atten tion:

- Fith-Century Gaul: a Crisis of Identity? Edited by John Drinkwater and Hugh Elton, Cambridge 

(Cambridge University Press) 1992, XXII-376 p. [eite: »Gaul«, suivi du nom de l’auteur si cette indication 

s’impose].

- Roland Delmaire, Largesses sacrees et res privata. L’aerarium imperial et son administration du IVe au 

VIe siede), Rome (ßcole fran^aise de Rome) 1989, XVII-759 p. (Collection de l’ßcole fran^aise de Rome, 

121) [eite: Delmaire, suivi eventuellement de L].

- Roland Delmaire, Les responsables des finances imperiales au Bas-Empire romain (IVe-VIe siede). 

Etudes prosopographiques, Bruxelles (Latomus) 1989, 323 p. (Collection Latomus, 20) [eite: Delmaire 

et, eventuellement, R).

- Simeon L. Guterman, The Principle of the Personality of Law in the Germanic Kingdoms of Western 

Europe from the Fifth to the Eleventh Century, New York, Frankfurt a.M. (Peter Lang) 1990, X-355 p. 

(American University Studies. Series IX, History, 44) [eite: Guterman],

- J.H.W. G. Liebeschuetz, Barbarians and Bishops. Army, Church, and State in the Age of Arcadius 

and Chrysostom, Oxford (Clarendon Press) 1990, 312 p. (Clarendon Paperbacks) [eite: Liebeschuetz].

- Rommel Krieger, Untersuchungen und Hypothesen zur Ansiedlung der Westgoten, Burgunder und 

Ostgoten, Frankfurt a.M. (Peter Lang) 1991, 269 p. (Europäische Hochschulschriften, Reihe III: 

Geschichte und ihre Hilfswissenschaften, 516) [eite: Krieger].

- Christian Schweizer, Hierarchie und Organisation der römischen Reichskirche in der Kaisergesetzge

bung vom vierten bis zum sechsten Jahrhundert, Frankfurt a. M. (Peter Lang) 1991, 208 p. (Europäische 

Hochschulschriften, Reihe III: Geschichte und ihre Hilfswissenschaften, 479) [eite: Schweizer].

1 Dorenavant, si on ne reprend pas celles de l’ouvragc commente, les abreviations »antiques« seront celles 

de L’annee philologique, pour les inscriptions, celles de L’annee epigraphique, et pour les editions de 

textes, celle que suit Demandt, Spätantike (BE2), 7-33. Les »byzantinistes« proviendront du Jahrbuch 

für österreichische Byzantinistik (JÖB); les sources seront citees d’apres le Oxford Dictionary of 

Byzantium, ed. A. Kazhdan et autres, Oxford 1991: l’edition retenue est la premiere figurant ä la 

rubrique bibliographie, au nom de l’auteur eite. Pour l’Occident »medieval« on suivra, dans les memes 

conditions, le Lexikon des Mittelalters (eite: LM) ou le Handwörterbuch zur deutschen Rechtsge-
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l’audience de Francia n’est pas etrangfcre, offre une serie d’ouvrages traitant directement ou 

indirectement - parfois par omission - des lois en vigueur pendant l’epoque »protomedievale«. 

Celle-ci debute au IVC siede, avec la reforme des institutions imperiales, y compris l’adoption 

d’une nouvelle religion officielle, et s’acheve entre 650 et 750, quand s’emancipent les trois 

empires heritiers -byzantin, abbasside, pippinido-carolingien. Elle affirme sa vigueur sur les 

tombes d’un »Bas-Empire« conteste dans son unite et son integrite, d’une »Antiquite tardive« 

trop longue ä mourir et d’un »tres haut moyen age« dont les faibles vagissements dissonent 

avec les fortes personnalites qui elaboraient alors, sans la moindre trace de regression puerile, 

un monde nouveau dont nul ne savait qu’il serait »medieval«. Et le moyen age ne se savait pas 

»moyen«, simple intermediaire entre une Antiquite grandiose et une Renaissance, prolongeant 

plus qu’elle ne restaure.

Ces travaux revelent un intense travail, pour adapter la loi ancienne aux exigences du 

moment, pour legiferer dans des domaines nouveaux, tels l’figlise et les rapports interethni- 

ques, ainsi que le realisme de ceux qui l’appliquaient.

*

Delmaire (L) embrasse un tres vaste sujet aux multiples implications. A la suite de Diocletien 

qui amor^a le fractionnement d’une administration debordee par la complexite des täches, 

Constantin divisa le fiscus imperial en trois Services: celui du budget ordinaire, avec ses trois 

postes principaux - l’armee, l’administration civile et les depenses locales - place sous la 

responsabilite des prefets du pretoire; celui des tresors et des largesses du prince, dirige par le 

comte des Largesses Sacrees (comes sacrarum largitionum)\ celui enfin des biens de l’empereur 

et de la couronne, administre par le comte des biens prives (comes rei privatae). L’importance 

de l’enquete sur ces deux derniers postes n’echappera ä personne car, si la fiscalite ordinaire 

retient depuis longtemps l’attention des historiens, ceux-ci ont ete negliges, donnant »l’im- 

pression d’une documentation assez limitee«.

L’abondance et la variete des sources mises en ceuvre convaincront immediatement le 

lecteur, meme presse, qu’il n’en est rien. Une mise au point lexicographique (avant-propos) 

revele la complexite de cette administration, comme des autres, avec le parti excellent - et 

constant dans le livre - de donner ensemble le terme latin et le terme grec qui designaient une 

meme realite. On en retire l’idee incontestable que l’empire universel connut une grande unite 

administrative jusqu’ä son fractionnement et que l’empire d’Orient continue jusqu’au VIF 

siede la tradition romaine. L’inclusion de l’Italie ostrogothique risque d’apparaitre comme une 

intrusion puisque l’A. annonce une etude de Vaerarium imperial, mais suffit a prouver, par la 

continuite de l’administration italienne sous l’empire universel, les rois germaniques et 

l’empereur de Constantinople, la permanence de structures »romaines« quels qu’aient ete les 

bouleversements geopolitiques. Certes les informations foumies par la documentation des 

autres royaumes barbares, partiellement depouillee, sont trop maigres pour qu’on puisse se 

faire une opinion fondee; mais cette minceur, due au hasard dans la Conservation des sources, 

ne devrait pas donner trop vite l’impression d’une rapide et irremediable decadence. Le comes 

patrimonii de Barcelone etait trop bien cache dans un recueil de textes conciliaires (De fisco 

barcinonensis, dans: J.Vives, Concilios visigoticos, Barcelone 1963, 54) pour retenir toute 

schichte (eite: HwdtRG). Les references aux papyrus, qui echappent ä ces distinctions, et parfois ä un 

examen süffisant, proccderont de J.F.Oates, R.S. Bagnall, W.H. Willis, K. A.Worp, Checklist of 

Editions of Greek Papyri and Ostraca, 31985 (Bulletin of the American Society of Papyrologists, 

Supplements, 4). Pour les ouvrages precedemment analyses dans BE, seuls seront rappeles le nom de 

l’auteur, le titre abrege, la date de parution, et la chronique qui en rendit compte: par exemple, 

Schweizer sera eite: Schweizer, Hierarchie und Organisation der römischen Reichskirche, 1991 

(BEP 3). Ceux dont l’auteur de ces lignes rendit compte dans Francia, seront cit£s de la meme maniere 

avec, entre parentheses, Francia, tome, p. L’indication p. rappelle qu’on eite l’ouvrage commente.
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l’attention qu’il merite. Cependant il ne laisse le choix qu’entre trois possibilites: ou s’arreter 

au debut du Vc siede, ou ecarter l’Italie comme non imperiale, ou etudier tous les responsables 

des finances extraordinaires de tous les fitats, romain et romano-germaniques. II est difficile de 

trop distinguer, comme il etait naguere d’usage, l’Empire et les royaumes.

Quelques coquilles dans l’accentuation et la transliteration des mots grecs deparent une 

presentation soignee. Sur le fond, Fouvrage est un modele d’erudition, dans les limites 

chronologiques et geographiques fixees par le titre. Dans le paragraphe »Bibliographie. 

Sources« (p. 715-728), la vaste curiosite de l’auteur met ä notre disposition la totalite des lois, 

des inscriptions, des textes publies ä cette epoque - traditionnellement dits litt^raires ou 

narratifs - et surtout des papyrus qui prouvent l’application directe de la loi. Manquent 

seulement les sources numismatiques et iconographiques, malgre la Vignette reproduite sur la 

couverture. A juste titre, l’A. n’explicite pas la valeur generale, trop evidente, des papyrus pour 

Fhistoire de tout l’Empire puisqu’on usait partout de ce support et que leur formulaire 

reproduisait ä la lettre le texte legislatif adequat, tant en figypte qu’ä Nessana et en Italie. 

L’index des sources facilite la recherche d’un document precis tandis que l’absence d’une 

bibliographie generale complete interdit au recenseur le plus minutieux d’affirmer l’absence de 

tel travail essentiel, de Alzon, Hornickel, Koch, A. Demandt, G. Dagron, W. Goffart (BE 2, 

128-133: recueil d’articles dont l’A. pouvait connaltre certains), C.Morrisson, J.-P. Sodini, 

H. Wolfram ou autres. Seek dans: RE, s. v. rfdienztio, donne un etat largement depass^ de la 

question (p. 538).

Le plan, classique, aborde les divers aspects du sujet. La premiere partie envisage le 

personnel dirigeant, d’une maniere quasi exhaustive. Elle examine les fonctions des comtes 

financiers et leur evolution, puis leur personnel, les offices palatins, les agents diocesains, enfin 

les procurateurs et les curateurs attaches a ces Services. Tout serait dit si les cas de dysfonction- 

nement, ceux qui justifient l’intervention du legislateur et qui aiguillonnent la plume du 

narrateur, suggeraient les implications sociales de tous ces mecanismes administratifs au lieu 

seulement d’en demonter les rouages abstraits. Pour chaque categorie de fonctionnaires, l’A. 

donne, outre leurs activites - y compris leur juridiction -, leurs titres et dignites, le milieu 

social dans lequel ils evoluent, la liste des lois les concernant et leur carriere, des organigram- 

mes partiels, ä partir de quoi Fon pourrait aisement reconstituer l’organigramme complet de 

ces deux administrations, ou plutöt plusieurs organigrammes globaux car d’une part les 

intrications entre elles sont constantes, d’autre part ces organigrammes evoluent avec le temps. 

Les indications prosopographiques sont ä juste titre reduites ä l’essentiel car cet ouvrage doit 

se lire avec Delmaire (R). L’evolution vers une distinction plus nette des fonctions attribu^es 

ä chaque comte entre 325 et la fin du IVC siecle, puis une assez grande stabilite jusqu’ä un declin 

progressif qui profite ä Varca du prefet du pretoire ou aux domus divinaey et une fusion de tous 

les Services au VIF siecle est convaincante. Elle se fonde principalement sur l’analyse tres 

minutieuse de toutes les lois, completee par celle des autres sources et du vocabulaire en 

constante evolution, et a des rythmes differents en latin et en grec. L’historien de la fiscalite 

generale devra corriger assez fortement ses analyses sur ce point (a commencer par J. Durliat, 

Les finances publiques de Diocletien aux Carolingiens, Sigmaringen 1990, 30-37).

Par contre la seconde et la quatrieme partie, sur les recettes et les depenses extraordinaires de 

l’empereur devraient etre reconsiderees dans le cadre general de la fiscalite protomedievale et 

surtout protobyzantine. Par exemple, les taxes »militaires« (ch. 8) ne constituent pas des 

impöts particuliers mais l’affectation, ä un poste particulier, d’une part des ressources globales 

de l’ßtat. Quand on constate avec l’A. l’intrication des diverses caisses ä l’occasion de tel 

versement particulier, il apparait impossible d'etudier une partie seulement du fonctionnement 

des administrations fiscales et dangereux de renoncer »a faire Fhistoire de la fiscalite du Bas- 

Empire« (p. XI). De meme l’usage fait de Vadaeratio-coemptio aurait demande une analyse 

precise des papyrus comptables oü Fon voit que ce qui est exprime en or est payable sous 

toutes les formes possibles, en monnaie, en nature ou en Services. Sur des points si delicats et si 
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controverses, la prudence s’impose; cela ne justifie pas un renoncement mais appelle une 

attention soutenue et le refus des solutions boiteuses car etudier la partie sans une conception 

süre du tout conduit ä des distorsions dont voici un exemple. D’apres CTh7, 6, 3, loi 

submergee par la mässe des commentaires que suscita l’imposition d’une vestis militaris pour 

un certain nombre de juga, la vestis est donnee ita ut [...] provinciae in titulo auri comparatici, 

quod per jxgationem redditur, compensationis gratia perfruantur, ce que Pharr traduit par »in 

such way that [...] the provinces shall enjoy the privilege of commutation under the title of 

gold for purchase, which is paid for each land tax unit«. Donc on s’acquittera d’une partie de 

ce qui est du au titre de ce que doit globalement chaque jugum, au titre des charges exprimees 

en or, sous forme d’une part de vestis. »A notre avis«, ecrit l’A., »cela signifie que, dans ces 

provinces, la foumiture de la vestis se fait sous forme de levee remboursee par comparatio, 

terme equivalent a coemptio*. 11 conclut que la vesris m&fcms est du ressort des Sacrae 

Largitiones qui remboursent en especes l’equivalent de la somme versee en nature, contre le 

sens obvie du texte (cf. Durliat, Les rentiers de l’impöt, sous presse; tout ce qui concerne les 

Largesses Sacrees et Vaerarium devrait etre corrige): le contribuable paie, au titre de sa 

contribution totale, en fonction du nombre de dont il dispose, une somme affectee par le 

prefet du pretoire aux Largesses Sacrees. Pour le paysan contribuable, l’impöt est un, tandis 

que, pour les »ministres«, les imputations sont precisees et portent plusieurs noms. Cet »avis« 

un peu rapide contraint a forcer le texte. Faute d’une conception globale de la fiscalite, 

Delmaire »pense« trop. Ainsi (p. 476-477), on lit, presque a la suite, »nous pensons«, »nous 

pensons«, »nous sommes persuade«, »qui me semble«. L’historien a-t-il le droit d’ecrire quand 

il pense seulement ou quand il se sent en mesure d’affirmer une verite: l’adequation, a un 

moment donne, de la formule utilisee avec la totalite des sources alors connues, compte tenu 

de l’interpretation qu’on peut en proposer?

Entre temps, sont analyses les Services dependant de Vaerarium. L’enquete, comme toujours 

exhaustive, rappelle tout le poids de l’fitat dans la vie economique. La prefecture du pretoire 

regulait les prix, constituait des Stocks pour les periodes de disette. Uaerarium exerce un 

monopole strict sur un ensemble disparate de produits - or, argent, pourpre, monnaie, sei et 

autres - ce qui ouvre des perspectives tres larges sur la conception que la majorite de la 

population se faisait de l’litat. La monnaie est, de droit, un privilege regalien, le sei est une 

denree vitale, donc taxable jusqu’aux limites du supportable car tous en dependent, la pourpre 

assure a l’empereur le contröle des vetements d’apparat, signe tres recherche de Statut social. 

Ces choix de recettes »indolores« etaient promis ä une longue posterite, poursuivant sans 

aucun doute une aussi longue tradition.

L’ouvrage se termine par l’inventaire des biens de l’fitat et de l’empereur. Certains 

proviennent de confiscations, d’autres sont affectes, de fa$on permanente, par l’fitat aux 

temples et aux cites. Ces derniers sont d’authentiques biens d’fitat puisque »le fisc pouvait 

decider de l’affectation des recettes des cites« (p. 649). L’opposition supposee entre 1’Orient et 

l’Occident - alors que, souvent Delmaire montre ä juste titre la valeur universelle de lois, 

toutes reprises dans le Code Theodosien, lequel fut promulgue dans tout l’Empire (cf. p. 83) - 

ne resiste pas ä la lecture globale de CTh 15,1 (cf. Y. Janvier, La legislation du Bas-Empire sur 

les edifices publics, Aix-en-Provence 1965: ouvrage trop meconnu). S’ajoutent les revenus des 

concessions emphyteotiques et des biens de l’empereur qui posent la question complexe, et 

encore obscure, de la distinction entre biens d’Etat et biens personnels du souverain, c’est-a- 

dire du Service recree sur d’autres bases apres un grand siede d’eclipse, ou

Service qui persista, avec des amenagements malgre l’absence de traces documentaires ?

Dans un second travail (Delmaire, R), de nature prosopographique, le meme A. etudie les 

carrieres de tous les comtes financiers et des comtes du patrimoine. Une erudition sans faille 

decrit les cursus avec toute la precision actuellement possible, ouvrant des perspectives 

passionnantes sur la vie politique, a la fois sur les rapports entre l’empereur qui ordonne et la 

noblesse qui applique et sur les destins individuels: la meme personne passait d’un Service ä un 
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autre, ce qui lui donnait une connaissance intime de tout Pappareil d’fitat et assurait ä celui-ci 

la cohesion indispensable ä sa survie.

Les vastes horizons devoiles au protomedieviste par ces deux ouvrages auraient justifie dans 

Delmaire, L, une conclusion plus ample, etreignant Pensemble des questions abordees. En 

effet l’A. note fort justement que »les biens des temples appartiennent en fait ä Pempereur« 

(p.641), avec nombre de preuves ä l’appui. Peu apres, il rappelle la »concession aux Eglises« 

(p. 642) d’une bonne part de ces biens. Par ailleurs, dans un paragraphe sur les depenses 

religieuses (p. 590-593), il eite NT 7,2,1 ou Justinien affirme que »toute la richesse et la fortune 

appartenant aux tres saintes Eglises proviennent toujours des Largesses Sacrees« (trad. 

Delmaire), apres avoir note, entre autres, qu’un rationalis de la res privata donne Pautorisation 

de bätir une eglise (p. 200). L’abondante bibliographie, surtout de langue allemande, citee dans 

deux ouvrages que PA. ne pouvait connaitre quand il redigea son texte (Martin, Spätantike 

[BEI], surtout 124-135, 206-213 et 265-266; Demandt, Spätantike [BE2], surtout 437-455) 

mais qu’il etait aise de trouver par soi-meme, impliquait un plus long developpement sur les 

rapports entre le budget des temples et de Pfiglise, ainsi qu’entre le budget des cultes et le 

budget general de l’fitat (cf. ci-dessous, p. 86).

A propos de Porfevrerie imperiale et de la monnaie, est posee une question considerable car 

eile engage toute l’idee qu’on se faisait alors du public et du prive. »Il n’y a pas d’ateliers 

officiels d’argentiers mais des artisans travaillant sur commande imperiale« (p. 477). D’autre 

part, »[leur] devoir rempli les monetaires pouvaient avoir une activite au Service des particu- 

liers« (p. 501). Comme on a de bonnes raisons de supposer, sinon de prouver, que des orfevres 

travaillaient dans les ateliers monetaires (J.-P. Sodini, L’artisanat urbain ä Pepoque paleochre- 

tienne [IVe-VIIe siede], Ktema4 [1979], 102), tout porte ä croire que, comme saint Eloi et les 

monetaires lombards du Xe siede, les monetaires de notre epoque etaient des personnes 

privees, tenues, au titre des obligations inherentes ä leur fonction, de remplir certaines 

fonctions publiques de leur competence.

Quant ä la conditio de serw que les lois attribuent ä de si considerables personnages, eile 

apporte de Peau au puissant moulin qui, actuellement, voit dans le servus public une personne 

exenjant un servitium public, un »serviteur de PEtat« plus qu’un esclave, propriete cessible de 

celui qui le possedait (cf. p. 84).

Il va de soi, et PA. insiste beaucoup sur ce point, qu’une legislation aussi complexe pose la 

question de son application. Le premier point porte sur la vision pessimiste d’un Etat, au choix 

tyrannique ou impuissant. Une frequente repetition des memes ordres et des memes condam- 

nations »ne donne qu’une vision deformee de Padministration du Bas-Empire, grossissant les 

conflits, les abus, les problemes, et passant sous silence le travail routinier et ordinaire des 

fonctionnaires« (p. 125). L’A. montre fort bien, dans son domaine, comme d’autres ailleurs, 

que la legislation est une creation permanente, adaptant par petites touches des formules 

necessairement rigides ä une realite ondoyante, et de plus changeante. Une analyse rigoureuse 

montre bien cette recherche de Pefficacite maximum et les references aux papyrus prouvent 

que Papplication d’une nouvelle loi est presque immediate.

Par contre, une reflexion sur la nature de la legislation imperiale, qui donne une valeur 

universelle ä la reponse adressee ä une demande particuliere, et sur la nature de CTh qui donne 

Pextrait le plus significatif de Pexpedition dont disposaient les auteurs - orientaux - du Code 

pour une loi, rend vaine la question de savoir si une loi adressee ä un fonctionnaire oriental fut 

ou non appliquee en Occident. Ce texte y fut re^u dans sa totalite puisque les juristes 

»barbares« Pinterpretent et Pamendent (voir Pexcellente mise au point de N. Palazzolo, SRIT, 

1, 57-70, en particulier 68-69 [BE 1]; travail non commente, faute de place). Les oppositions 

entre legislation occidentale et orientale sont vaines, au moins jusqu’en 438 (contra, p. 653, 

pour ne donner qu’un exemple).

Delmaire, R, ouvre des perspectives passionnantes sur les rapports entre loi et vie 

politique, par la description minutieuse, qui, souvent, corrige PLRE1 et 2 - en attendant une 
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confrontation avec le tout recent PLRE3. Les liens familiaux y apparaissent dans toute leur 

complexite et leurs imbrications. Quelques tableaux, tels ceux de Demandt, Spätantike (BE2), 

495-505, auraient mis ces faits en valeur. L’introduction de chacune des periodes montre 

toutes les nuances d’un »spoil System* qui tient compte des rapports de force ä l’interieur 

d’une »noblesse« (cf. LM, s. v. Adel) qui contribue ä faire et defaire les empereurs, toutes celles 

d’un cursus theorique ä l’interieur duquel les carrieres individuelles sont autant d’exceptions, 

l’importance grandissante du christianisme qui, au moins jusqu’au regne de Theodose, n’est 

pas un facteur determinant pour le choix des hauts fonctionnaires financiers. L’opposition 

entre carriere civile et militaire s’estompe quand on examine ces administrateurs, proteges ou 

soutiens de tel ou tel empereur ou candidat ä l’Empire, voire de Stilicon (Flavius Pisidius 

Romulus, n°62) c’est-ä-dire chefs de l’armee. Celle qu’on pouvait imaginer entre fonctionnai

res et clercs disparait quand on constate que l’episcopat est dejä un poste viager de fin de 

carriere (Petronius, n° 84). En outre cette noblesse admet les homines novi, comme Domiti- 

anus (n° 8), fils d’un travailleur manuel ou Hosius qui fut servus et cuisinier. Plutöt que de 

mettre en doute la formule de Claudien car l’esclave reste libertus, et seul son fils peut 

pretendre ä la pleine citoyennete romaine et aux droits afferents, dont celui de devenir 

fonctionnaire (In Eutropium, 2, 345-353, 446-452), il faudrait, encore une fois, reflechir au 

sens de servus.

Qui cherche ä comprendre le fonctionnement concret de cette administration fiscale 

s’interroge sur un point capital qui n’a pas retenu l’attention de Delmaire, pas plus que celle de 

nombreux historiens de l’administration imperiale: pourquoi l’enquete sur les »responsables«, 

terme trop general quand on se limite aux fonctionnaires, s’arrete-t-elle aux portes des cites? 

Quel röle jouent les curiales? Queis rapports existait-il alors entre les conditiones, celles des 

humbles qui paient et des honestiores locaux qui collectent pour les caisses du fisc dans le cadre 

de munera-leitoxrgiai, et les magistratus nommes par le pouvoir? Pourquoi les premiers, 

attaches ä leur Statut et defendant les interets de leur patrie, collaboraient-ils avec les seconds, 

agents nommes par l’empereur, preoccupes, par leur fonction et le souci de leurs interets, du 

sort de l’Empire? Queis liens assuraient ä la fois le fonctionnement de l’administration et la 

cohesion sociale de l’ßtat romain? Surtout quelles relations entretiennent la tradition imperiale 

et les lois nouvelles, celles que suscita la christianisation de l’Empire, et celles qu’elaborerent 

les juristes des rois occidentaux?

sfr

Schweizer etudie precisement l’organisation ecclesiastique ä travers la legislation imperiale de 

Constantin ä Justinien dans une »speditiv bewältigte Dissertation« (Vorwort) qui ignore, par 

exemple, le remarquable travail posthume de P.-P.Joannou, La legislation imperiale et la 

christianisation de l’empire romain (311-476), Rome 1972. L’introduction rappelle les limites 

de la recherche: l’A. s’en tient aux lois, ecartant deliberement les sources ecclesiastiques. En 

313 Constantin aurait tendu la main ä l’figlise pour une association; lui-meme et ses 

successeurs, en tant qu’empereurs superieurs ä la loi, auraient fixe l’organisation et les 

competences des clercs dans l’ßtat (p.4). Toutes les questions relatives aux rapports entre 

l’figlise et l’ßtat - dont Martin (BEI) 206-213 (Die Organisation der Kirche und ihr 

Verhältnis zum Staat) et Demandt (BE2) 435-455 (Die Reichskirche) se sont largement faits 

l’echo - disparaissent alors. L’A. sait que l’empereur convoque les conciles oecumeniques et 

les preside lui-meme ou par l’intermediaire de ses representants, ce que les actes conciliaires 

rappellent constamment. Pourquoi, dans ces conditions, la legislation imperiale evite-t-elle 

toute allusion ä ce droit reconnu par les eveques, clef de voüte de l’organisation ecclesiastique 

et noeud des relations entre FfigEse et l’fitat, dans le cadre d’une Reichskirche qui ne fut jamais 

une theokratische Kirche, au moins en Orient?

Quelques affirmations surprenantes par leur anachronisme revelent une pensee un peu trop 

engagee pour etre rigoureusement scientifique: Rome n’etait pas le centre religieux de
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PEmpire, pas meme de sa pars occidentalis (contra, p. 7). »Catholique« et »orthodoxe* ne 

s’opposent pas de la meme maniere qu’aujourd’hui mais de fortes nuances existent entre les 

couples katholikos-catholicus et orthodoxus-orthodoxos. Chacun se pretend ortho-doxe puis- 

qu’il tient son opinion pour »droite« et aspire ä ce qu’elle devienne catholique, universelle» 

pour retablir ou maintenir l’unite de Pfiglise. Mais les heresies sont la pour montrer que les 

edits promulgues par l’empereur ou les conciles - meme oecumeniques - qu’il reunit ne 

proposent pas toujours de P Orthodoxie une definition conforme a celle de la majorite des 

eveques (contra, p. 8). N’oublions pas que ecclesia catholica designe aussi Peglise paroissiale - 

que Pon croit parfois, ä tort, si rare en Occident ä cette epoque - car eile est ouverte a tous, par 

Opposition a Moratorium, chapelle privee.

Les sources analysees dans Pintroduction sont, evidemment, les deux Codes et les Noveiles 

qui les completent. Une allusion aux conciles aurait ete la bienvenue puisqu’ils sont cites dans 

la suite du texte et dans la bibliographie. L’interet du livre tient tant a la presentation 

systematique de toutes les informations sur les themes retenus qu’aux questions posees ici ou 

la. Celles-ci decoulent souvent de ce que, pour PA., l’figlise immortelle accepta la main tendue 

par l’empereur »zur Partnerschaft« (p. 2): Passociation fut-elle egale et sans arriere-pensees ?

II traite d’abord du clerge, c’est-a-dire de la hierarchie ecclesiastique, selon un plan classique 

qui va des eveques aux diacres. Qu’est le Klerus apres 313? Un »kirchliches Amt« repond PA. 

Mais encore? Un Service prive, dans une communaute de droit priv£ (p.27, citant Act. 1, 

15-26) ou un Service administratif de Pfitat romain. Quand on constate que, d’apres le concile 

de Chalcedoine (canon 17), Peveche a, sauf exceptions, Petendue d’une eite et reciproquement 

(p.40 et 58, derniere phrase), que les patriarcats furent etablis dans les villes principales, 

surtout celui de Constantinople, impose par Pautorite civile a des figlises plus que reticentes 

(p. 50-71), que les conciles oecumeniques sont reunis sur ordre de l’empereur - avec le, mille 

fois repete, droit d’user de la poste imperiale sous sa presidence, sur ordre du jour limitatif 

defini par ses bureaux, sans que Paccord du pape soit necessaire (p. 115), et surtout qu’ils 

s’imposent ä tous quand - et uniquement quand - une loi rend leurs decisions executoires, la 

reponse globale ne fait aucun doute.

Cependant la »Sonderstellung der Kirche«, c’est-ä-dire son Statut particulier (p. 130) retient 

Pattention. Les Privileges accordes aux clercs sont ceux des fonctionnaires, la juridiction 

episcopale implique que Peveque soit un agent de l’fitat ä une epoque oü il n’existait pas de 

juges car chaque fonctionnaire avait des competences judiciaires dans la limite de ses 

attributions administratives. S’il juge les clercs, Peveque est un fonctionnaire du culte. Si les 

parties ont le droit de le choisir (judex electus) quand chacun des plaignants peut se reclamer 

d’une juridiction differente, il est sur le meme plan que les gouvemeurs, ducs ou autres judices 

- terme qui designe le fonctionnaire ou le fonctionnaire rendant la justice, jamais un juge 

professionnel au sens actuel du terme. C’est pourquoi maintes charges publiques lui echurent, 

en particulier celle de Passistance sociale, rebaptisee charite. L’evolution du sens de alimenta 

aurait merite une analyse particuliere.

Sonderstellung designe exactement la Situation quasi-publique de Pfiglise. Ses membres sont 

assimiles aux fonctionnaires mais ses biens ont un Statut particulier. Ils proviennent, pour 

Pessentiel, d’affections de revenus fiscaux au poste particulier du culte chr^tien, apres celui des 

cultes paiens (cf. NJ 7, 2, 1, ci-dessus, p. 83), autonomes, pas seulement »unter kaiserlichem 

Schutz« mais comme budget particulier servant aux besoins du culte public; seules des 

circonstances exceptionnelles justifient qu’on reverse au budget general de l’fitat ce qui fut 

attribue ä leur budget particulier. Que Pon songe aux »confiscations« contemporaines 

(vers 730) des biens d’figlise par Charles Märtel et Leon III: eurent-ils la meme idee au meme 

moment ou Pun - lequel? - reprit Pidee de l’autre, continuant la longue tradition qui, par 

exemple, voulait que le tresor d’Athena fut, en cas de besoin, mis au Service des interets de la 

eite? Ils appliquaient au moins un principe ancien et traditionnel. De meme Pßtat reprit ä son 

compte les titres et dignites, attribues depuis longtemps aux membres du clerge, qui devinrent 
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publics, sans qu’on donne jamais aux clercs ceux des »fonctionnaires« et reciproquement. 

L’figlise entra dans Ffetat mais celui-ci l’accepta teile qu’elle, se contentant d’harmoniser ses 

exigences propres et les traditions chretiennes. C’est la raison d’etre profonde de Fimportante 

legislation etudiee par l’A. En ce sens le rappel de la Situation anterieure ä 313 est pleinement 

justifie, ä condition de mesurer exactement les subtils amenagements qui, jusqu’en 395, firent 

progressivement de Ffeglise une Reichskirche, avant que, aux Vc et VIe siecles, l’Orient insistat 

sur les prerogatives du Reich tandis que FOccident des regna explorait lentement les 

perspectives d’un desir croissant d’autonomie entre Staat et Kirche (voir ci-dessous, p. 82).

Queis rapports entretiennent la loi religieuse et la loi civile qui interferent dans les lois civiles 

traitant de questions religieuses, essentiellement CTh 16 et CJ 1? II n’est pas indifferent que, 

d’une compilation a l’autre, elles soient passees de la derniere ä la premiere place. Les juristes 

de Theodose II ont peut-etre con^u les lois sur Ffeglise comme un appendice aux themes 

traditionnels de Factivite legislative. Ceux de Justinien savaient, comme Faffirme le preambule 

de CJ, que la religion est le ciment ideologique de I’fetat: il fallait donc traiter de summa 

trinitate (CJ 1, 1, titre) et de Ffeglise avant de continuer de veteri jure (CJ 1, 17, titre) et de 

promulguer de longues leges (sur la distinction entre loi et rescrit, N. Palazzolo, ci-dessus, 83) 

qui constituent le fondement de toute la legislation ecclesiastique dans le monde »orthodoxe«. 

En Orient, Ffeglise est dans Ffetat car eile continue la tradition remontant au concile d’Arles 

(314), quand Constantin prit l’initiative de reunir un concile pour savoir qui sa police devait 

poursuivre, des donatistes et des »catholiques«, dont chacun affirmait etre orthodoxe. 11 

affirmait ainsi que Ffeglise est soumise ä la legislation de Ffetat (cf. Optatus 3, 3, 25: non enim 

res publica est in ecclesia, sed ecclesia in re publica, id est in imperio romano [cf. 83]). Le 

pouvoir civil exigeait qu’on ne disputät plus de ce qui formait le ciment de l’Empire, et parfois 

ordonnait, en vain, un armistice dans les querelles theologiques (cf. FHenotikon [482] et 

surtout le Typos [648]), le salut de l’Empire passant par son unite. En Occident, la Situation 

politique aboutit ä des relations constamment ambigues dont la reforme gregorienne constitua 

une etape essentielle (ci-dessous, p. 92).

Germains dans la Pars Occidentalis eut des consequences similaire. Krieger traite ce sujet, 

ecartant sans justification les Vandales et limitant son etude aux Wisigoths, Burgondes et 

Ostrogoths. C’est pourquoi il renonce ä suivre pas a pas les peuples depuis leur entree dans 

l’Empire jusqu’a leur installation (p. 169), et s’attache ä decrire minutieusement Revolution de 

leurs rapports avec les Romains ä partir du moment oü ils arrivent en Occident.

Pour lui chaque cas est particulier, ce qui justifie son plan en trois parties, une par peuple. Si 

specificite il y a, porte-t-elle sur Fessentiel ou sur les modalites? L’A. prend resolument parti 

pour la premiere solution: »Für die Ost- und Westgoten dasselbe Verfahren der Ansiedlung 

und Landnahme anzunehmen, ist irreführend, weil nach mehr als 60 Jahren die Machtverhält

nisse andere waren und in der Zwischenzeit Gesetze erlassen wurden, die sich auf die 

Bedingungen der Niederlassung und die Beziehung der Germanen zum Eigentum auswirk

ten« (p. 169). Certes chaque loi est ecrite dans un but precis (cf. ci-dessus, p. 83) mais pourquoi 

des lois eventuellement contradictoires auraient-elles ete reprises dans le meme CTh? L’intro- 

duction, qui traite principalement des sources, separe les lois romaines - presque muettes sur 

notre theme - des lois germaniques, denommees scripta Germanorum. L’A. sait pourtant que 

le Code d’Euric, redige par des collaborateurs romains de la cour wisigothique, est le meilleur 

travail juridique du Vc siede et qu’on ne peut le comprendre sans connaitre l’organisation 

judiciaire romaine, au moins »weil er seinem Stil nach nur aus einer römischen Feder stammen 

kann« (p. 25). En particulier la trop celebre loi CTh 7, 8, 5 sur le partage de la domus, au sens 

de maison d’habitation, entre le propriae domus et FAospes n’a rien ä voir avec la

partage des terres, ce que Krieger a parfaitement vu, mais il oublie qu’elle donne son sens aux 

lois de LBurg. 38: De hospitalitate legatis extranearum gentium et itinerantibus non neganda.
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chapitre incomprehensible si on ignore les dispositions prevues par l’empereur en 398, comme 

chacun le sait depuis Gaupp, Ansiedlung (339-351). Les ruptures, tant dans le droit romain 

que entre ce droit et celui des Germains est fort contestable. Par ailleurs l’A. note, justifiant 

l’organisation interne des trois parties, une evolution semblable passant par Vhospitium, 

1’hospitalitas et la Landnahme (definition de ses termes, surtout p.42 et 55). La distinction 

entre hospitium, logement sans ravitaillement et hospitalitas, logement avec ravitaillement est 

creee par l’A. »aus methodischen Gründen« (p. 42) pour rendre compte d’un changement qu’il 

croit percevoir entre l’installation des barbares par les Romains, en application de CTh 7, 8, 5, 

et la maniere dont les premiers, capables d’imposer leur point de vue, l’auraient interpretee par 

la suite.

Toute la discussion porte sur les foedera de 416 et 418, si on se limite au cas des Wisigoths, 

de loin le mieux documente. Faute de sources diplomatiques ou juridiques, on doit s’en 

remettre aux sources narratives. L’A. constate qu’aucun Romain ne se plaint alors de leur 

installation dans la Gaule meridionale puis de leur expansion: ils n’ont donc pu s’emparer des 

deux tiers des terres. Puisqu’ils n’auraient connu que la loi CTh 7, 8, 5, ils se seraient d’abord 

fait heberger. Des preuves existent ä Bordeaux (p.41 cf. Paulin de Pella, Eucharisticos, 

285-290). Cependant l’hebergement d’une personne, conformement a la loi romaine, reconnue 

par les Wisigoths, doit etre distingue de l’installation d’un peuple conformement a un traite 

entre l’Empire et le roi qui signe au nom de son exercitus (autre maniere, lourde de sens, de 

designer un peuple). Le foedus prevoit, par definition, un transfert de competences de 

l’empereur au roi, agissant en qualite de vice-empereur tant qu’il reconnait l’autorite supe- 

rieure de l’ßtat romain, en qualite de souverain, quand ce n’est plus le cas (466, pour les 

Wisigoths; jamais pour les Ostrogoths et les Vandales, »reconquis« avant d’avoir affirme leur 

independance). Opposer loi et vision de la realite par des individus - par nature »subjectifs* - 

aboutit a des aveux d’impuissance (»können wir nicht wissen« [p.40], »wahrscheinlich« [p.37 

et passim]).

La distinction entre hospitium et hospitalitas ne s’impose pas. A Bordeaux au moins, sous les 

souverains wisigothiques, panout, dans le royaume burgonde, et de meme chez les Ostro

goths, les fonctionnaires de passage, les ambassadeurs etrangers et autres personnes munies 

d’un ordre de mission officiel avaient droit ä V hospitalitas teile que les Romains la pratiquaient 

depuis fort longtemps. Le ravaitaillement leur etait foumi sur les Stocks constitues, au titre de 

l’impöt, par la personne privee du dominus domus, agissant par delegation d’autorite publique, 

conformement ä l’ordre de mission. Ainsi les 600000 muids de ble verses aux Wisigoths ne le 

furent pas en bloc ä des greniers barbares qui n’existaient pas mais par affectation, conforme

ment a des ordres precis, dans la limite de l’enveloppe budgetaire ainsi definie. Ces mecanismes 

commencent ä etre suffisamment connus pour qu’on n’en demonte pas le mecanisme une fois 

de plus (voir, par exemple, BEI; critiquer la perspective ici defendue, sans prendre la peine de 

verifier le fonctionnement des finances imperiales, n’est pas de bonne methode). Par contre, le 

foedus, qui delegue au roi le droit de disposer de hospitalitas, trace un cadre beaucoup plus 

vaste, celui d’un transfert general de competence sur une partie de l’Empire, theoriquement 

un, morcele de fait. La totalite du budget local est entre les mains du roi. II fait verser ä son 

armee ce qui revenait jusque-lä ä ce poste - sans que le changement du personnel entre en jeu -, 

ä sa cour ce que les cites de son royaume versaient pour l’entretien des palais et de 

l’administration imperiale, laissant a ces demieres le tiers de leurs recettes, pour les depenses 

locales. On ne peut expliquer autrement comment un peuple entier aurait pu se nourrir, 

surtout quand il jouissait uniquement de Vhospitium.

Une bonne compr&ension de la loi, en definissant le cadre des relations sociales, donne la 

clef pour interpreter les points de vue particuliers exprim6s par les contemporains. L’A. insiste 

lourdemant sur le parti pris des auteurs, sur la difficulte de connaitre en Orient ce qui se passait 

en Occident, sur l’interpretation deformante des faits au für et a mesure que le temps passe, 

surtout quand on ecrit trente ans apres. 11 a mille fois raisons car, aujourd’hui encore, malgre la 
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multiplication des archives et l’exercice d’un esprit critique particulierement affute, il est 

presque impossible de rendre l’etat d’esprit des partisans de FAlgerie fran<;aise ou de 

^internationale communiste, puisque nous tous - et eux autant que les autres - connaissons 

leur echec. Cependant Fhypercritique est un defaut, patent dans le livre de Krieger. Paulin de 

Pella (Eucharisticos, 285-336) remarque tour ä tour que Fabsence d’un höte goth qui aurait 

defendu ses biens lui causa du tort, que la Bagaude est pire que les Goths et que ceux-ci furent 

bien re<;us. Ennodius (Carm.211) declare sans ambages, dans son panegyrique deTheodoric 

que »se sont accrues aussi bien les ressources de l’Etat que les richesses des particuliers«. De 

meme Cassiodore (Var. 2,16) affirme que, gräce ä la reforme fiscale du patrice Liberius (sur ce 

personnage dont la carriere exemplaire se poursuivit sans difficulte sous trois regimes - ceux 

d’Odoacre, de Theodoric et de Justinien - J. O’Donnell, Liberius the Patrician, Traditio, 37 

[1981], 31-72): »L’union des proprietaires resulte de la division des biens! Le prejudice accroit 

Famitie! En abandonnant une partie du domaine on acquiert un defenseur qui assure Fentiere 

securite de tout«. Commentant ces deux derniers textes (p. 152-167), FA., dont on suit mal 

Fargumentation, d’abord parce que les notes n’ont pas ete editees (cf. p. 248: la demiere n. 

porte le n°193 alors que le passage concerne renvoie aux n. 174-239), ensuite parce qu’il 

multiplie les restrictions (»es ist nicht klar«, »möglicherweise« [p. 160] ...), conclut que 

Liberius eut recours ä la prescription trentenaire. Ainsi s’expliquerait que, dans sa Constitutio 

pragmatica (NJ, p. 799-802), Justinien interdise de remettre en cause les decisions legitimes des 

Ostrogoths. Certes Fempereur affirme la continuite de Ffitat en ne remettant pas en cause les 

decisions prises es qualites de souverains (Constitutio 1 et 2) mais affirme, dans deux lois 

conservees, relatives ä FAfrique, que les particuliers peuvent faire valoir leur droits jusqu’ä la 

troisieme generation, en ligne directe ou indirecte, et que les alienations de biens ecclesiasti- 

ques sont imprescriptibles (NJ 36, 37). Tout est peut-etre particulier mais P. Ital. 2 ainsi que 

Angellus, Liber Pontificalis ecclesiae Ravennatis, c. 85 attestent que des lois identiques 

existaient pour Fltalie. La prescription trentenaire ne valait pas pour les biens prives ou 

ecclesiastiques.

Dans un addenda, FA. critique les conclusions de Goffart, Wolfram et de Fauteur de ces 

lignes. Faute de temps, il n’a pu assimiler les implications de l’idee seion laquelle ager, terra, 

cespes et autres signifient, seion le contexte, soit la terre soit l’impöt de la terre. Le fameux texte 

de Philostorge, qui lui a echappe, sera commente ci-dessous (p. 94), rappelant la legitimite de 

cette distinction en meme temps que les infinies precautions avec lesquelles on doit en faire 

usage. Il est un peu regrettable que la richesse de la production historique aboutisse ä des 

travaux paralleles qui auraient chacun gagne ä se rencontrer.

Si les lois dites barbares entretiennent des rapports de dependance avec la loi romaine et si les 

souverains germaniques se sont substitues a Fautorite administrative romaine avant d’affirmer 

leur independance politique, une question reste en suspens, celle des rapports entre conque- 

rants et conquis. C’est le theme aborde par Guterman dans un ouvrage surprenant car tous les 

titres de sa bibliographie, sauf un, sont anterieurs ä 1950. Le sujet, interessant, est peu etudie 

depuis des lustres (voir le HwdtRG, art. Personalitätsprinzip). L’A. pose d’emblee la question 

cruciale: »The Merovingian kings were kings of the Franks, not of France«. De lä decoule une 

question longuement debattue, celle des rapports entre les »occupants« francs et les »occupes« 

romains. Mais une autre, qui conditionne la reponse ä la premiere, se dissimule derriere eile: 

qu’est-ce qu’un Franc? Le Pactus legis salicae (41,1) envisage le cas: si quis ingenuo Franco aut 

barbarum qui legem Salicam vivit occident, cui fuerit adprobatum 8000 dinarios qui faciunt 

solidos 200, culpabilis iudicetur. La loi des Francs ne s’applique pas uniquement aux Francs; en 

outre comment pouvait-on etre Franc, meme en 480, quand les liens familiaux unissaient 

depuis plus d’un siede les Germains - et en particulier les Francs - aux Romains (voir, par 

exemple, les articles Bauto, Arigius et Arbogast 1 et 2 dans: M. Heinzelmann, Gallische 

Prosopographie, Francia 10 [1982] 531-718)?
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Meme si le livre se fonde sur une bibliographie depassee - il ignore Fedition du Pactus dans 

les MGH - et s’il depasse largement les limites chronologiques que nous nous sommes fixees, 

les textes largement cites retiennent Fattention, a condition de les relire en tenant compte des 

donnees actuelles, celles de la Leges-Forschung (C. Schott, Der Stand der Leges-Forschung, 

FMaSt 13 [1979] 29-55 et les articles au terme >Leges< dans HwdtRG, par exemple).

Le ch.2 rappelle les donnees du probleme. L’etat de la question ne merite pas qu’on s’y 

arrete; le caractere »populär« (p. 33) de la legislation germanique est inadmissible mais la 

definition de la personnalite est intimement liee ä celle de la loi; le caractere ethnique ou 

territorial de cette personnalite est toujours d’actualite; les rapports entre religion et Statut des 

personnes ne font aucun doute; Fattitude traditionnelle de Rome envers les barbares constitue 

un element central de la discussion; la Situation des barbares etrangers a un peuple est aussi 

digne d’interet que celle des Romains dans un royaume barbare. C’est meme le noeud de la 

question car il se pourrait qu’on ait considere trop vite comme un tout la Situation des 

royaumes et celle de l’empire carolingien. C’est pourquoi, exceptionnellement, on analysera 

non seulement les ch. 3 ä 6 (p. 73-180) qui traitent de la premiere, mais aussi certains aspects de 

la seconde (ch. 7-10, p. 181-262), en negligeant les deux derniers qui ne ressortissent pas a 

notre theme.

Nul ne doute que les royaumes aient connu un Systeme dualiste. Par exemple le preambule 

de la Lex Baiwariorum (MGH LNG, 5, 2) s’adresse aux optimales, consiliarii, domestiti et 

maiores domus nostrae, cancellarii etiam, Burgundiones quoque et Romani tivitatum 

aut pagorum comites vel iudices deputati (p. 75). Chacun sait aussi que, au IXe siede, la 

multiplicite des lois nationales a l’inrerieur de FEmpire aboutit ä une absurdite: Nam 

plerumque contigit, ut simul eant aut sedeant quinque homines, et nullus eorum communem 

legem cum altero habeat exterius in rebus transitoriis, cum interius in rebus perhennibus una 

Christi teneantur (Agobardus [...], de unitatis legis Christi [...], 4 [MGH Epp. Karol., 3] 159). 

On croirait entendre Eusebe defendant l’idee que Dieu voulut la creation de l’Empire au 

moment oü naissait le Sauveur car le premier etait la matrice voulue pour la gestation de la 

chretiente creee par le Christ. Ce souci de juger chacun selon la loi de son royaume est ancien 

(ch. 5, surtout n. 57). A-t-il quelque rapport avec la distinction entre »territorial law and 

personal law«? Pour FA. la legislation franque se refere a l’une et ä l’autre dans des proportions 

importantes. Les deux principes auraient ete appliques concurremment (p. 187). Cf. Pactus 

Legis Salicae (dans MGH LNG, 4, 1) 41, 1 (p. 142, et n.53, avec une reference fausse): Si quis 

ingenuus Francum aut Barbar um, aut hominem qui Salica lege vivit, ociderit.... Il en conclut 

que les homines qui Salica lege vivunt sont des Romains qui pouvaient choisir le regime de la 

loi Salique. Dans le meme ch., il note, fort justement, que le clerge est soumis ä la loi romaine, 

bien que la qualite du raisonnement soit diminuee par un melange de references allant du VIe 

au XIIe siede. Pour lui une personne est tenue de se soumettre ä la loi qu’elle professe, mais 

reste libre, sous certaines conditions, de professer la loi de son choix. La continuite entre le 

Regnum Francorum, l’empire carolingien et les fitats qui lui succederent proviendrait d’un 

effacement progressif de la personnalite des lois devant les progres de la territorialite (ch. 12). 

C’est vrai si Fon donne ä »to profess«, le sens qui convient, non celui d’affirmer une position 

mais d’exercer une profession. Dans le droit romain, repris par le droit germanique, et plus 

largement dans ce qu’on ose appeler les systemes de pensee traditionnels - notion qu’il faudra 

analyser de pres quand tel livre en fournira Foccasion - la distinction essentielle ne decoule pas 

de la race mais de la conditio, ou du Status, pour ne pas parier de Vordo ou de la militia et des 

autres synonymes qui expriment cette notion essentielle. Ils decoulent de la position dans 

l’fitat, definie au sens le plus large du terme, si Fon veut bien considerer qu’il existe une 

conditio de Senateur, une de clerc, une de charcutier (que Fon songe aux suarü de Rome et ä 

leur role dans Falimentation de la Ville). Il existe aussi une conditio de militaire, designant ceux 

qui sont employes dans Farmee, non tous ceux qui militant pour Ffitat, la totalite des 

fonctionnaires civils et religieux. Chaque conditio donnait droit ä des privileges particuliers 
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correspondant ä Fimportance des Services rendus. Or les peuples qui se sont installes dans 

l’Empire se definissaient comme un exercitus. Wolfram, Die Goten, 1990 (version allemande 

de Wolfram, 1988 (BE, 2) insiste tout particulierement sur ce point ä propos des deux peuples 

dont il est le meilleur specialiste (index, s. v. exercitus Gothorum). Le Goth ou le Franc est 

goth ou franc, non par sa naissance mais par son Statut de militaire qui le fait relever des 

tribunaux militaires, lui donne droit a une solde imputee a un budget particulier, celui qui est 

alimente par le tiers de l’impöt. Ainsi s’explique qu’un comte barbare change de condition 

quand il devient eveque. Pour Fun des themes importants qui apparaissent dans nombre 

d’ouvrages ici analyses, on remarquera qu’il est difficile d’attribuer des champs ä cultiver ä des 

personnes qui font profession de servir dans l’armee, au moins parce que le Service de la terre 

et celui des armes mobilisent les forces des hommes au meme moment. Ainsi s’expliquent en 

outre deux traits de la legislation germanique: sa dependance vis-a-vis de celle de Rome, et en 

particulier sa discretion sur les questions de droit public - surtout de droit fiscal; donc 

l’etonnement de J. Gaudemet, Le Breviaire d’Alaric et les Epitome, Milan 1965 (IRMAE 1, 2 b 

aa ß) 31 surprend car il va de soi qu’on reprend uniquement les questions meritant une 

adaptation aux conditions du moment; d’autre part, la necessite de la promulguer car il fallait 

preciser les rapports entre des groupes sociaux qui s’inscrivaient parfaitement dans le cadre 

mental romain. C’est pourquoi, pour notre malheur - mais conformement aux traditions 

romaines - les juristes travaillant pour les Goths ecrivirent des lois sans les preambules, les 

attendus et definitions qui nous donneraient les clefs de leur Systeme de pensee.

Le Statut des militaires est reste particulier quand Vhomo, au sens de vassal, forma une 

categorie particuliere, sous les Carolingiens. Mais depuis le VIF siede, au terme de F»ethnoge- 

nese«, teile que Wolfram l’a definie, on ne distinguait plus entre les Francs - l’armee et une 

partie de la noblesse aulique - et le reste de la population. La personnalite de lois changea 

radicalement de sens, surtout apres les conquetes franques: comment juger dans un empire 

comprenant des royaumes qui avaient, chacun, adapte ä sa maniere le droit romain? C’est le 

sens du texte d’Agobard deja eite. Les Carolingiens n’eurent pas le temps de creer une 

legislation unique pour un £tat unique; FOccident vecut longtemps dans un Systeme confus de 

personnalite et de territorialite des lois.

La loi, cherchant ä serrer du plus pres les conditions generales du moment, s’interdit, par 

definition, de coincider avec chacune d’entre elles car le particulier echappe toujours aux 

normes. Mais, reciproquement le particulier ne prend sa pleine signification que confronte ä la 

norme.

*

Deux ouvrages illustrent cette complementarite entre les sources juridiques, dont la significa

tion concrete se revele ä travers leur application, et les sources »narratives* qui brouillent les 

pistes en racontant ä leur maniere des evenements que la loi aide ä reconstituer.

Liebeschuetz met parfaitement en evidence les nouveautes qui ebranlaient les consciences 

meme si le legislateur trouvait d’excellents moyens de faire rentrer Finconnu dans des cadres 

connus sans ruptures majeures. Le titre, ä lui seul, insiste sur les deux nouveautes, Fintrusion 

des Barbares dans l’£tat et la societe, la place croissante occupee par les eveques dans 

Fadministration et la vie politique. Il identifie clairement, dans le sous-titre, le probleme 

barbare ä celui de l’armee et souligne Fimportance de la question religieuse en parlant de 

Fepoque d’Arcadius et de Chysostome: pourquoi definir une periode par un empereur et un 

eveque »atypique« sinon parce que les deux pouvoirs nouaient des liens toujours plus intimes, 

dans la tradition des rapports entre Empire et Religion au temps du paganisme, mais d’une 

maniere nouvelle car Ffiglise etait une Institution polycephale, certes, mais pyramidale - ce qui 

donnait aux patriarches une puissance redoutable - et mettant sur le meme plan sa fidelite a la 

Revelation et au pouvoir, meme si eile admettait, ä cette epoque, que l’£glise est dans l’Empire 

et non l’Empire dans l’£glise. L’opposition entre FOrient, fidele a cette tradition, et FOccident 
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oü le patriarche de Rome prit une importance de plus en plus considerable, est posterieure. 

Elle s’explique par le fait que le patriarche de Constantinople fut toujours l’homme de 

l’empereur qui le destituait ä sa guise, tandis que le pape affirma lentement l’autorite d’un 

pouvoir supranational puisque l’unite de l’fglise en Occident transcendait la multiplicite des 

royaumes. Vers 400, on en etait encore aux tätonnements, ce qui explique l’erreur d’Arcadius, 

»conseille« par le tout puissant Eutropius, quand il provoqua Feiection de Jean au siege de la 

capitale, et l’echec, au »concile du Chene«, d’un patriarche rigoriste pour qui Ffglise devait 

defendre, et pratiquer, les vertus des apötres, telles qu’on les exaltait jusqu’a la fin de la 

persecution. De meme les conflits entre les Germains qui cherchent ä tirer tout le parti possible 

de leur Situation dans l’Empire et les »Romains« qui resistent autant que possible montrent les 

difficultes de mettre en pratique un droit parfaitement serein.

L’A. a tout aussi bien vu que ces conflits tournaient autour de la place que les forces 

nouvelles obtiendraient dans l’Etat et que les hommes politiques, en particulier Gainas (index 

s. v.) en furent conscients. Goth qui defend la Thrace avec le titre de comes militaris en 386, 

devenu comes foederatorum de l’armee romaine en 388, il fait assassiner, en 395, le prefet du 

pretoire Rufinus (p. 59 et non 58), avec le soutien de la haute administration constantinopoli- 

taine, intervient directement dans la politique conduite par la cour, obtenant, entre autres, la 

destitution d’Aurelien, prefet du pretoire promu consul en 400, puis le titre supreme, pour un 

general barbare, de magister militum. Mais il fut tue en 401 car l’entree - parfaitement legale, 

puisque sur ordre du pouvoir - de ses Goths dans la capitale effraya, provoqua un incident et 

l’aneantissement du chef et des hommes qui lui etaient restes fideles. Le recit des faits 

(p. 111-125) est un modele d’histoire politique, distinguant entre les sources pour faire 

apparaitre le groupe social dont chacune est Fexpression. Les points de vue s’harmonisent et 

autorisent une reconstitution coherente des faits si on considere les Goths, donc les barbares, 

comme des militaires qui ne cultivent pas la terre, a qui on donne des soldes parfois exprimees 

sous forme de l’impöt de la terre de teile region particuliere (p. 70-71) et qui sont entres dans 

Constantinople en tant qu’elements de l’armee reguliere. L’A. note a juste titre que certains 

Goths prefererent s’installer comme paysans (p. 100). Il a raison de conclure ses reflexions sur 

la carriere de Gainas en montrant l’opposition entre l’Est oü le pouvoir romain, appuye sur 

l’imprenable Constantinople, refait toujours surface, et FOuest, oü il sombre (p. 125). Faut-il, 

pour autant, affirmer que la Situation des Goths changea du tout au tout quand Alaric s’installa 

en Aquitaine et qu’apres l’impöt de la terre, ils exigerent la terre elle-meme (p. 74-75)? Nous y 

reviendrons.

Entre temps Gainas correspondait avec des ermites, et les exemples de relations complexes 

entre Barbares chretiens, Barbares paiens, Romains chretiens ou pai'ens sont legion.

Chaque puissant devait jouer de plusieurs claviers pour tenter de conserver le pouvoir qu’il 

avait acquis, sans parvenir ä dominer suffisamment la Situation pour rester longtemps sur la 

cime du pouvoir. L’expose perd un peu de sa clarte quand l’A. choisit de distinguer les deux 

questions qu’il aborde. 11 est question des relations entre Gainas et les ermites vingt pages 

apres le recit de sa mort et du röle de Jean Chrysostome cinquante pages plus loin (ch. 16). La 

vie politique concrete disparait un peu derriere des abstractions: la question des Barbares trop 

nettement separee de celle de la christianisation. Mais pouvait-on mieux dominer la periode 

que ne le firent les principaux protagonistes ? Surtout, autant l’A. a raison de fonder son 

argumentation sur la confrontation meticuleuse et critique de toutes les sources, autant une 

meilleure prise en compte des conditions legales aurait donne toute leur signification ä certains 

evenements parfaitement decrits. L’opposition entre analyse structurale et description evene- 

mentielle perd de sa signification.

L’analyse du patriarcat de Jean Chrysostome est situee des Fintroduction dans un cadre plus 

que contestable. L’fglise »was quite independant from it« [Ffitat] (p. 1-2). Dans l’Empire du 

IVe siede, l’figlise et Ff tat etaient aussi distincts que les spheres du sacre et du non sacre dans 

la Republique romaine (p. 3). La reference ä Dumezil ne vaut pas, en Foccurence, la citation et 
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la meditation de F. Dvomik, Early Christian and Byzantine Political Philosophy, Dumbarton 

Oaks 1966. II est inutile de rep&er - puisque l’echec douloureux de Jean et le succes tranquille 

de Synesius (ch. 23) Pattestent - que Pfiglise est dans PEmpire, que les eveques sont nommes et 

destitues par simple decision imperiale et que le moins connu des deux, auquel un seul chapitre 

est consacre, m^ritait, pour caracteriser l’epoque, surtout en Orient, les neuf chapitres qui 

decrivent le combat d’un komme presque seul pour son ideal. Le »concile du Chene« (p. 207) 

resume bien les contradictions dans lesquelles etaient enfermes les partisans d’un christianisme 

evangelique apres la conversion de PEmpire. Jean ne fut pas choisi parce que »the decisive 

voice at Constantinople was of course the emperor’s« (p. 166). La formule est trop faible. Tout 

eveque etait, de droit, consacre quand Pempereur avait approuve son election, s’il ne Pimposait 

pas directement. Le chapitre precedent s’intitule ä juste titre »Orthodoxy Imposed at 

Constantinople« (p. 14). Nomme, il acceptait de droit et de fait d’etre destitue par le souverain. 

Or il refusa de se rendre a la convocation du patriarche d’Alexandrie - ennemi »hereditaire« de 

son collegue de la capitale, mais depourvu de tout droit ä intervenir, d’apres les traditions 

ecclesiastiques -Theophile qui agissait sur ordre d’Arcadius. Venir ou non ne changeait rien ä 

la decision prise d’avance mais affirmait, un peu tard, le refus d’obtemperer es qualites de clerc 

ä un ordre emanant de Pautorite civile. D’ailleurs c’est Pempereur qui avait, auparavant, 

envoye la force publique pour faire appliquer des decisions ecclesiastiques prises par Jean 

(p. 186, 193, 214). La somme d’inimities qui provoqua sa chute resulte pour une bonne part de 

ce qu’un clerge »fonctionnarise« refusait son apologie de la pauvrete, ses modifications 

d’imputations budgetaires sur les revenus de Pßglise du poste du personnel de Pepiscopeion 

(episcopium) ä celui de la diaconie qui assistait les pauvres (p. 170).

Les considerations epistemologiques ou metahistoriques de la conclusion revelent le danger 

du pragmatisme extreme qui conduit a des choix aussi extremes: elles portent sur des opinions 

perimees, comme celles de Gibbon (p. 238-239); des aphorismes creux, tel celui de A. H.M. 

Jones affirmant, dans son Later Roman Empire, que le christianisme n’a rien change pour 

Pimmense majorite de la population (p. 249; mais le temps a, sur la societe et les individus, le 

meme effet que la bruine: rien ne paralt changer et tout est transforme); des ideologies 

effilochees (de Sainte-Croix, The Class Struggle in the Ancient Greek World from the Archaic 

Age to the Arab Conquest, Londres 1981), aboutissant ä Popinion inadmissible que le passe 

s’explique ä la lumiere du present. 11 est vrai que Montesquieu ou Fustel de Coulanges savaient 

encore ce que signifiait un transport par charrettes mais, depuis que le »capitalisme« - au sens 

que Braudel donnait au terme - a insensiblement penetre toute la vie economique et notre 

Systeme de pensee, nous devons, au contraire, nous imposer un long et austere cheminement 

pour comprendre ce que pensaient nos ancetres.

Quant ä Synesius, rappelons qu’il donne actuellement lieu a de nombreuses etudes - en 

particulier de PA. (p. 293) - et ä des reeditions de ses oeuvres - qui soulignent son importance. 

A lui seul il meriterait une chronique.

L’histoire de la Gaule au Vc siede, etudiee dans »Gaul«, montre ce qui se passait dans la plus 

importante des regions occidentales ä partir du moment oü nous quittons POrient. En 

particulier nous reprenons les Wisigoths lä oü Liebeschuetz les abandonne et la participation 

de cet A. au recueil »Gaul« confirme la realite de la continuite.

Car c’est bien d’un recueil qu’il s’agit. Il edite les actes d’un colloque tenu ä Sheffield en avril 

1989. Les organisateurs ont eu ä coeur de faire ressortir la difficulte majeure, repartissant les 

vingt-huit contributions en huit parties d’importance variable - puisque la documentation 

n’est pas egale pour tous les themes qui Interessent actuellement Phistorien - et degageant les 

tendances qui ressortent de Pensemble des etudes. La tension entre la diversite des points de 

vue et l’effort pour arriver ä une vision coherente sont des plus stimulants. Il montre Purgence 

de trouver une main qui aborde sans trembler ce siede charniere. Mais l’epoque parait encore 

trop mal explor^e pour qu’un seul historien ose l’aborder en son ensemble. Il manque surtout 
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le concept unificateur qui donnerait sens aux sources dont on decouvre la Variete et l’abon- 

dance.

Dans l’introduction, la question est nettement posee: comment reagirent les Gaulois au fait 

que leur »pays«, partie integrante de l’empire romain en 375, forma trois et finalement un fitat 

independant? Source de clarte, cette perspective force quelque peu la realite, comme toute 

pensee, schematisante par definition. Sans qu’il soit necessaire de remonter aux rapports entre 

Claude (41-54) et les Gaulois, rappelons que, d’une part, l’un des editeurs ecrivit un ouvrage 

sur l’empire gaulois (Drinkwater, The Gallic Empire [A. D. 260-274], Stuttgart 1987), tandis 

que, d’autre part, la fonction de magister militum revendiquee par les rois burgondes comme 

par celui des wisigoths, ainsi que le titre de consul ou patrice attribue a Clovis, montrent que la 

Gaule etait consciente de son identite avant 407 et se sentait membre de l’empire universel au 

moins jusqu’en 506. Comme nous, nos ancetres ignoraient le futur et n’avaient donc pas le sens 

des grandes dates historiques, inventees pour tenter d’apprivoiser le futur en conjurant 

l’angoisse devant l’irrationnel passe, et aussi pour justifier les decoupages universitaires, ce qui 

revient au meme: comment enseigner l’absurde? La Gaule eut toujours conscience de son 

particularisme. II aboutit ä l’independance en 534 et surtout en 539, ä preuve les premieres 

frappes monetaires a l’effigie du roi des Francs.

L’ouvrage traite des sources litteraires (1* partie: ch. 1-4), en insistant sur la difficulte de 

replacer le point de vue particulier d’un A. dans un cadre general; de l’installation des Goths 

sur lequel on reviendra - mais pourquoi omettre les Francs? - (2C partie: ch. 5-8); de la crise 

des annees 406-418 (3e partie: ch. 9); de la restauration socio-economique (4C partie: ch. 10-14) 

et politique (5C partie: ch. 15); de l’eventuelle crise d’identite (a crisis of identity? Noter 

l’interrogation; 6e partie: ch. 16-24); de la solution de la crise (7C partie: ch. 25-27) et en guise 

de surprenante conclusion (8e partie: ch.28), de la valeur des theses de Pirenne pour 

comprendre la Gaule du V* siede. L’interet se porte surtout essentiellement sur la Gaule 

meridionale (deuxieme et troisieme partie; ch. 11: meridional Gaul; ch. 12: the example of 

Bordeaux; ch. 13: landscape of southern Gaul; ch. 18: The Bacaudae; ch.21: the »affair« of 

Hilarius of Arles; ch. 24: Salvian of Marseilles) car le point de vue est plutöt »antique« (ch. 19: 

Slavery, the Roman legacy). Le parti est excellent car il evite de juger une Situation en fonction 

de ce qui advint plus tard. Cependant il aurait fallu preciser la limite du Vc siede. Est-ce 

l’avenement de Clovis, son bapteme, la bataille de Vouille, plusieurs fois citee, le partage du 

Regnum Francorumy l’annexion du royaume burgonde? Des les Champs Catalauniques (451), 

l’union »sacree« de tous les chefs d’armee residant en Gaule, sauvant le pays, le fit entrer dans 

le moyen äge (comparer avec l’excellente et symetrique presentation de K.F. Werner, Les 

Origines, Paris 1984 [Histoire de France, 1]). Le point de vue de Gaul est trop tourne vers 

l’Antiquite.

Le concept d’epoque protomedievale espere seulement adapter des points de vue comple- 

mentaires ä propos d’une epoque baignee d’Antiquite mais creant le moyen äge sans le savoir. 

Wood (ch. 1) montre excellemment que les ecrivains expriment leur point de vue en usant de 

modeles litteraires traditionnels qui guident leur inspiration (cf., sur la continuite des modeles 

antiques, au moins jusqu’ä la fin du VIC siede, dans un monde »barbare«, au sens etymologi- 

que du terme, M. Heinzelmann, Bischofsherrschaft in Gallien, Munich 1976). On ne peut 

donc se fier ä leur seul temoignage.

La seconde partie insiste longuement sur la vision que les contemporains avaient de 

l’installation des Wisigoths. Liebeschuetz (Gaul, p. 79) croit pouvoir opposer la Situation des 

Goths avant 418, quand ils se contentaient de soldes, et apres \efoedusy quand ils reclamerent 

des terres. Bums (Gaul, p. 59-60) met en evidence les conditions differentes dans lesquelles 

Goths et Burgondes furent integres dans l’espace gaulois, c’est-ä-dire dans l’empire romain. Il 

admet sans peine qu’aucun texte narratif n’est suffisamment explicite pour departager tenants 

d’un partage des terres et d’un partage des impöts de la terre mais il croit voir dans Philostorge, 

Histoire ecclesiastique 12, 4, la preuve que des terres furent effectivement donnees. Or cet 
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auteur dit exactement que l’empereur donna une chora eis geörgian. Une chora est une region, 

non une terre ou un ensemble de terres, et on voit mal l’empereur chasser la population 

romaine du tiers de F Aquitaine. D’autre part, une rapide enquete lexicographique, conduite en 

collaboration avec mon jeune collegue Avshalon Laniado, specialiste des curies protobyzan- 

tine, revele que, ä cöte de son sens traditionnel de culture de la terre, geörgia, designe deux 

realites: dans le langage ecclesiastique, la pratique des vertus et du culte paien ou chretien, le 

souci de propager Fevangile, Famour de Dieu, toutes choses qui n’ont rien ä voir avec la sueur 

du paysan; dans le langage administratif, une source de revenus publics. Libanius (Oratio 39, 

12) parle d’une geörgia injuste imposee ä des paysans. Comme une culture ne peut etre injuste, 

la traduction est indiscutable et le seul document narratif considere comme incontestable se 

revele aussi ambigu que les textes occidentaux. De meme le verbe oikein donne ä la fois oikia 

(maison) et oikos (centre de gestion publique des terres d’une circonscription parfois conside- 

rable). En grec, comme en latin, les memes termes designent la terre et Fimpöt de la terre, 

Fhabitation et le centre de gestion quand ils ne designent pas exclusivement le second terme de 

Falternative, comme fundus, dont des recherches recentes montrent qu’il signifie exclusive

ment une assiette fiscale, et oikos, ainsi qu’on vient de le rappeler.

En outre Paulin de Pella se plaint d’avoir seul subi la confiscation de ses biens (Eucharisti- 

cus, 511: una rapina) pour des raisons qui n’ont rien ä voir avec une politique generale mais 

tiennent a son choix politique, considere comme une trahison par le roi goth. D’ailleurs de 

nombreux romains travaillaient a la cour de ceux qui etaient censes les avoir depouilles (ch. 6). 

Donc toutes les ressources de la loi romaine furent utilisees: des maisons furent partagees pour 

Fhebergement des troupes de passage (cf. p. 86-87) conformement a une legislation abondante 

(p. 58-59); des biens furent confisques, comme ceux de Paulin; les Goths en acheterent, parfois 

ä bas prix, eurent de ce fait des voisins romains, des rapports de proprietaire a fermier ou 

ouvrier avec les paysans locaux - c’est le sens de certaines lois etudiees par Krieger, p. 58-70; 

mais ils signerent des foedera avec FEmpire. Par ce terme, qui aurait merite une analyse 

particuliere, l’fitat romain signait un traite avec un souverain repute inferieur en droit, quel 

que soit le rapport de forces a ce moment. Ce demier prenait des engagements au nom de tout 

son peuple et recevait une delegation d’autorite publique plus ou moins etendue quant aux 

competences territoriales et administratives. Un tel acte n’a rien de commun avec le partage des 

terres privees. Rien n’impose de modifier Finterpretation nouvelle, proposee naguere, des lois 

relatives ä Finstallation des Wisigoths (Anerkennung und Integration, ed. H. Wolfram et 

A. Schwarcz, Vienne 1988, surtout 55-60). L’argument de Krieger, d’apres lequel la date 

incertaine de ces textes en fait de mauvais temoins du moment precis de Finstallation ne vaut 

pas car, si les Goths ont un jour partage le revenu des terres et non les terres elles-memes, c’est 

plutöt ä Forigine que la decision fut prise, dans une salle de negociations, entre representants 

de souverains. Les auteurs de »Gaul« auraient du tenir un plus grand compte de ces textes.

Le reste de l’ouvrage exige, pour que la multiplicite des points de vue et des sources - qui 

ecartent definitivement l’hypothese d’un declin au Vc siede - prenne toute son ampleur, un 

cadre legislatif stable et des rapports sereins entre Romains et Barbares. Les premiers 

n’auraient pas accepte de servir comme fonctionnaires des seconds dans d’autres circonstances 

(ch. 6). L’adoption, partout, de la Reihengräberzivilisation, illustre Femergence d’une identite 

gauloise, au moins dans les pratiques funeraires (ch. 17). La continuite des familles nobles 

aurait ete plus mal assuree qu’elle ne le fut si les Goths avaient desorganise les fortunes (ch. 10). 

Les liens economiques avec le monde mediterraneen n’auraient pas ete maintenus (ch. 11). 

Bordeaux, meurtrie par l’occupation, n’apparaitrait pas aussi florissante ä Farcheologue 

(ch. 12) et il faut que les villes aient ete vivantes pour que Finstallation de la cathedrale en son 

coeur ait ete si difficile (ch. 13). Quant ä la villa (Percival, ch. 14), il faudra distinguer en eile 

l’oüirfi et \’oikos, aux sens definis ci-dessus; en outre la villa-oikia d’un noble etait une micro- 

ville (villa urbana) installee ä la Campagne. Son declin reflete-t-il soit une crise agricole que 

rien n’etaie, soit une decadence - ou une modification - de Fideal urbain? Seule la prise en 
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compte de ces questions par les archeologues apportera des elements de reponse, ardemment 

attendus.

Les deux parties sur l’eventuelle crise d’identite et sa resolution posent des questions 

depassant largement le cadre dans lequel elles sont abordees et relevant le plus souvent de 

l’interpretation du droit. Heinzelmann (ch. 21, ä completer par Heinzelmann, Ein Versuch der 

Prosopographie von Gruppen im 5.Jahrhundert: das Buch von R.W. Mathisen über »Eccle- 

siastical Factionalism« in Gallien, dans: Medieval Prosopography, 12 [1991], 129-140) montre 

comment, dans le conflit entre Hilaire, metropolitain d’Arles, tres puissant en tant que prelat 

de la prefecture du pretoire des Gaules, et l’eveque de Besan^on, se manifeste la volonte chez la 

noblesse - non l’aristocratie - gauloise de trouver dans l’episcopat un cadre socio-administratif 

qui defende ses interets ä la place de l’Empire defaillant. Aetius contraint de consacrer ses 

forces aux affaires italiennes, laissa le champ libre au pape qui usa du droit reconnu a tout 

patriarche, celui d’intervenir quand - et uniquement quand - il etait saisi par les parties et 

faisait office de juridiction d’appel. Sa decision, maladroitement sollicitee par Hilaire, provo- 

qua la chute de celui-ci. En effet le patriarche de Rome - le pape - usant de son droit, 

condamna le metropolitain qui usurpait un pouvoir de »primat des Gaules*, provoquant sa 

chute puisque la base socio-politique de son pouvoir s’effondrait. La possibilite d’appliquer le 

droit ecclesiastique en 445 constitue un element essentiel dans l’affirmation d’un droit regalien 

sur l’feglise, donc pour comprendre la politique ecclesiastique de Clovis et les premiers 

lineaments du gallicanisme. De meme la legislation romaine sur I’esclavage est, par definition, 

juridique (ch. 19). Mais la question meritera, en son temps, une chronique, de meme que les 

questions religieuses (ch. 22-24).

La conclusion (ch. 28), qui traite des theses de Pirenne, est doublement anachronique: ces 

positions n’interessent personne; elles ne correspondent en rien aux preoccupations du 

moment, ceci expliquant cela.

Lisant ces notes de lectures, le protomedieviste ne peut que souscrire a Fopinion de Kazhdan 

(Do we need a New History of Byzantine Law?, JOB 39 [1989], 1-28): le passage de la loi ä la 

vie sociale passe par la jurisprudence, l’interpretation et l’application de la loi dans les 

situations concretes decrites par les autres sources. II ne faut plus opposer droit et societe: le 

droit se cree dans la societe qui Fappelle de ses voeux pour satisfaire ses besoins; la societe a 

besoin d’un droit des qu’elle depasse les limites d’un clan, meme au Vc siede. D’ailleurs, pour 

des epoques qui nous sont difficilement accessibles tant par le manque de sources que par la 

difference des systemes de pensee, aucune etude ne peut pretendre ä une qualite certaine si eile 

n’utilise pas - en mettant chacune a sa place - la totalite des sources disponibles.


